
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EOVIS SASU  

3 Le Bourg   

58300 VERNEUIL - Tél : 03-86-25-46-23 
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                           A propos  

 

Depuis 3 années, à votre service dans notre département   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLAI 

Un stock permanent de l’ensemble des produits de nos gammes 

est disponible à chaque instant.   

SOLUTIONS 

Après analyse de vos besoins, nos prestations sont réalisées selon vos 

attentes et uniquement lorsqu’elles sont strictement nécessaires.   

QUALITÉ 

Notre objectif : satisfaire vos besoins. Elle s’inscrit dans la durée et permet de 

suivre en continue les choix opérés, les décisions prises ensemble.   

SERVICE 

Nous nous efforçons d’accompagner nos prestations en vous conseillant et vous 

accompagnant dans le cadre de votre politique sécurité.   

CONFORMITÉ 

Nos prestations et nos matériels sont conformes aux normes et 

aux dispositions réglementaires en vigueur.   
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EIFFAGE CONSTRUCTIONS – NEVERS AGGLOMERATION – INTERMARCHE – ROADY 
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Fax : 09 57 09 97 19 
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Qu'est ce qu'un Établissement Recevant du Public (ERP)? 

Bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant 

une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout 

venant ou sur invitation, payantes ou non. Sont considérées comme faisant partie du public toutes les 

personnes admises dans l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel». Les locaux qui 

peuvent être assimilés au domicile privé ou ceux réservés aux travailleurs ne sont pas des ERP. Sont 

considérés comme étant des ERP : (exemple : salles des fêtes, écoles, magasins, hôtels, équipements 

sportifs, hôpitaux, chapiteaux, établissements de cultes, maisons de retraites…) 

 

 

La sécurité incendie suit 4 principes de base : 
 

1 - Evacuation rapide et sûre des occupants (alarme, plans d’évacuation, dégagements en nombre et 

largeur suffisant, balisage de sécurité, éclairage de sécurité, stabilité au feu des matériaux, désenfumage) 

 

2 - Limitation des causes de sinistre (moyens de chauffage, appareils de cuisson, contrôle des 

installations techniques, maintenance des matériels) 

 

3 - Limitation de propagation de sinistre (isolement par rapport aux tiers, isolement des locaux à risques, 

cloisonnement intérieur, comportement au feu des matériaux, désenfumage) 

 

4 - Mesures favorisant l’action des secours (voies praticables par les engins de secours, façades 

accessibles, désenfumage, extincteurs, détection, service sécurité, alerte). 

 

ERP ou HABITATION, NOUS REALISONS : 

 OFFRE N°1 Bilan de sécurité                 TARIFS SUR DEVIS  

Objectif : Tout vérifier pour que tout soit parfait (moyens de secours, plans, signalétique, …) 

 OFFRE N°2 Réaliser une notice de sécurité (ERP) 

Afin     de     rendre     leur     avis     sur     les    conditions  

du respect  des  règles de  sécurité incendie dans un ERP 

les services instructeurs s’appuient sur un document très  

important et trop souvent mal rédigé.  

 

Ce document est obligatoire.  

(en son absence le dossier est retourné sans étude préalable) . 

 

Nou assistons  le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre en phase de conception du projet. 

La notice de sécurité porte uniquement sur les travaux ou aménagements projetés. 

 

Objectif : Vous accompagner dans votre démarche avant de déposer votre dossier. 

 

Être responsable d’un établissement recevant du 
public demande d’être particulièrement vigilant sur la 

sécurité des lieux et des équipements. 
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Extincteurs 
02 
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Textes réglementaires  
 

MS 38 Caractéristiques (arrêté du 26 juin 2008) 

Les   établissements   doivent   être   dotés   de   moyens d'extinction tels que : 

- extincteurs portatifs ; 

- extincteurs sur roues ; 

- seaux et seaux pompes d'incendie, 

pour   permettre   au   personnel   et   éventuellement   au   public d'intervenir sur un début d'incendie. 
 

§ 2. L'extincteur doit avoir un marquage clair comportant au moins : 

- la  ou  les  classes   de  feu   (A,   B,  C,  D,  F)  qu'il   permet d'éteindre,   précédé   de   leur   capacité   

d'extinction   en chiffre ; 

- des pictogrammes indiquant les modalités de sa mise en œuvre ; 

- les dangers et les restrictions éventuels d'utilisation. 

§ 3. Un extincteur doit être de manipulation facile et avoir une contenance minimale de six litres pour les 

extincteurs à eau.   Afin   de   faciliter   sa   localisation   tant   par   le   personnel que   par   le   public, il   

doit   être   de   couleur   rouge.   Il   doit justifier de son efficacité au moyen d'un essai réalisé par un 

laboratoire spécialisé indépendant. 
 

§   4.   Un   extincteur   doit   faire   l'objet   d'une   vérification annuelle et d'une révision tous les dix ans par 

une personne ou   un   organisme   compétent.   Il   doit   être   marqué   d'une étiquette clairement 

identifiable apposée par la personne ou l'organisme   ayant   réalisé   cette   dernière.   Les   années   et  

les mois des vérifications doivent apparaître sur l'étiquette. 
 

Un   plan   d'implantation   des   extincteurs   et   un   relevé   des vérifications doivent être portés au registre 

de sécurité. 
 

MS 39 – Emplacement (arrêté du 26 juin 2008) 
 

§   1.   Les   moyens   d'extinction   doivent   être   répartis   de préférence dans les dégagements, en des 

endroits visibles et, facilement accessibles. Ils peuvent être protégés à condition de faire l'objet d'une 

signalisation claire. Ils ne doivent pas apporter   de   gêne   à   la   circulation   des   personnes   et   leur 

emplacement, repéré par une signalisation durable, doit être tel que leur efficacité ne risque pas d'être 

compromise par les   variations   éventuelles   de   température   survenant   dans l'établissement. 

Quel type de maintenance ?  

L'efficacité d'un extincteur dépend de son bon entretien, vous trouverez ci- dessous les intervalles de 

maintenance des différents types d'appareils (Eau pulvérisée, CO2 et poudre).  

La norme NFS 61-919 porte sur la maintenance des extincteurs : 

Type d’extincteur maintenance 
Maintenance 
additionnelle 
approfondie 

Révision atelier + 
maintenance 
additionnelle 
approfondie 

Durée de vie 
prévue extincteur 

portatif 

Eau avec additif Annuelle à 5 et 15 ans 10 ans 20 ans 

Poudre Annuelle à 5 et 15 ans 10 ans 20 ans 

CO2 annuelle -- -- 10 ans 
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      Tarification dégressive    
à partir de 3 appareils sur un même site  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

CONTRAT D’ENTRETIEN GRATUIT  
 Reprise et dénaturation gratuite de vos extincteurs réformés 

 Maintenance annuelle planifiée 

 Tarification préférentielle 

 Forfait déplacement 

 Prêt d’extincteurs gratuit (sinistres, manifestations) 

 

Maintenance  EXTINCTEURS      
TOUTES MARQUES 

VERIFICATION  

MAINTENANCE 

selon NFS 61-919 
 

 

 

03 86 25 46 23  

sur 

Toutes installations d’extincteurs (mobile ou fixe) doivent faire l’objet de 

vérifications périodiques. Si le propriétaire des extincteurs ou le chef 

d’entreprise doit régulièrement s’assurer de l’état apparent et de 

l’accessibilité de chaque appareil, annuellement chaque extincteur doit 

être vérifié par un professionnel. 
 

6,00 € HT 
7.20 TTC 

A PARTIR DE  

Exti 
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  EAU PULVERISEE AVEC ADDITIF  

 

 

 

 

 

 

  EXTINCTEUR 45 LITRES A EAU ET ADDITIF DISPONIBLE SUR DEMANDE. 

 

 

Extincteurs       
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POUDRE ABC* 

 

 

 

 

 

 

 

* extincteurs poudres BC ou D disponibles sur demande 

 

 

Extincteurs       
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POUDRE ABC* 

 

 

 

 

 

 

* extincteurs poudres BC ou D disponibles sur demande 

 

 

 

Extincteurs       
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DIOXYDE DE CARBONE – CO2 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

Extincteurs       
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 Éclairage 

  de  

    sécurité 
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 VERIFICATION ANNUELLE OBLIGATOIRE : REMPLACEMENT DES BLOCS DEFECTUEUX 

 

Éclairage de sécurité       

14 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

04 
 Contrôles 

  et  

    mesures 
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Textes réglementaires  

 

DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE : La responsabilité de la commune 
 

Dans le cadre de ses pouvoirs de police administrative (article 2212-2 du code général des collectivités 

territoriales), le maire doit prendre les mesures nécessaires pour prévenir les accidents comme les 

incendies. 

 

Le maire doit faire contrôler régulièrement les points d’eau (poteaux et bouches d’incendie). Ces 

obligations comprennent ainsi : leur entretien qui requiert une attention minutieuse ; vérification de la 

pression et du débit, maintenance de leur accessibilité, nettoyage ou encore respect des normes. 

 

Conformément aux dispositions du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

(DECI),  

 

Article 2213- 32 du CGCT Le Maire assure la défense extérieure contre l’incendie 

Le contrôle technique des points d’eau ne relève pas de la compétence du SDIS mais de celle du Maire ou 

du Président de l’EPCI pour les points d’eau publics, de celle du propriétaire pour les points d’eau privé. 

 

ROBINET D’INCENDIE ARMÉ (R.I.A.) : Les obligations 
 

L’installation d’un Robinet d’Incendie Armé (RIA) est soumise à des normes et des règlements très stricts, 

quant au choix de son emplacement, son alimentation ou encore sa pression. Sa maintenance est ainsi 

également réglementée. 

Essentiels pour les premières interventions sur un incendie, les robinets d’incendie armés doivent être 
maintenus en bon état de marche, pour garantir la sécurité des personnes dans le bâtiment en question. 
Une opération délicate qui consiste à vérifier un certain nombre d’éléments clés comme : 

• La qualité de l’ensemble des pièces mécaniques ; 
• La source d’alimentation d’eau ; 
• Le niveau de pression des RIA ; 
• Le fonctionnement des dévidoirs de support, de la pompe, du moteur et du suppresseur ; 
• La mise en eau. 

Autant de points à vérifier régulièrement, pour assurer la disponibilité continue de cette installation de 
premier secours. 
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 Tarification adaptée     
Poteaux, bouches, distances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesure et contrôle      

 

Les mesures sont réalisées du 1er avril au 31 octobre (hors période de gel), sauf cas particulier. 

 

28,00 € HT 
33.60 TTC 

A PARTIR DE  

MESURES ET CONTRÔLES DES BOUCHES, POTEAUX, R.I.A. 
 Compte rendu des mesures sous forme de tableur 

 Mesure avec débit mètre étalonné 

 

POTEAUX, BOUCHES, RIA 

 

22,00 € HT 
26.40 TTC 

A PARTIR DE  

NOMBREUX ACCESSOIRES DISPONIBLES : 

DEVIDOIR, TUYAUX, LANCES TOUS MODELES, 

POTEAU, EMULSEUR, JOINTS… 

VERIFICATION ANNUELLE 
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Signalétiques 
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Plans 
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PLANS A LA NORME NFX 08 070 
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DISPONIBLE EN TOUS FORMATS 

DISPONIBLE EN TOUTES COULEURS 

 Impression sur PVC  

  1 à 2 mm blanc ou transparent 

 Impression photoluminescent 

  1 mm jaune  

 Impression Verre 

  4 mm transparent dépoli 

 Impression Dibond 

  3 mm blanc, alu, cuivre, or 

 Impression plexiglass 

  4 et 8 mm transparent, dépoli 

 Impression carton rigide DISPA® 

 

 Impression Algopack ® 
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07 
Défibrillateurs 

34 

 



 

DÉJA ÉQUIPE ? 

Qui assure la maintenance de vos défibrillateurs ? 

Quelque- soit la marque de vos équipements,  

EOVIS peut assurer le contrôle annuel de vos défibrillateurs. 

 

Nous confier le suivi annuel de votre défibrillateur c’est : 

 La garantie d’avoir un équipement toujours opérationnel ; 

 Contrôle et suivi de la date de péremption des patchs ; 

 Remplacement de la batterie arrivée à échéance de fonctionnement ; 

 Assurer la veille réglementaire de l’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des 

produits de santé) liée à la détention et à l’usage des défibrillateurs (selon l’article L.5212-2 du code de la 

santé publique); 

 Être tenu informé en temps réel d’éventuelles données du fabriquant au sujet de votre appareil; 

 Profiter de conditions tarifaires avantageuses ; 

 Bénéficier gratuitement de cette prestation dans le cadre de la vérification annuelle de votre parc 

d’extincteurs (hors remplacement ou changement de pièces) 

 

livré avec une batterie 5 ans/ 125 chocs, une paire d'électrodes, un guide d'utilisateur 

 

 

 

 

 

                    

 

 Spécialement conçu pour une utilisation 

"Grand Public" 

 Doté d'un seul bouton pour sa mise en 

marche - 

 Défibrillateur simple d'utilisation, il suffit 

de suivre les instructions vocales 

 
Documentation technique complète sur notre site ww.eovis.fr 
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Désenfumage 
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Désenfumage      
Le désenfumage a pour objet d'extraire, en début d'incendie, une 
partie des fumées et des gaz de combustion afin de maintenir 
praticables les cheminements destinés à l'évacuation du public.  
 
Ce désenfumage peut concourir également à : 
- limiter la propagation de l'incendie ; 
- faciliter l'intervention des secours 

 

MECANIQUE ET PNEUMATIQUE 

CONTRAT DE MAINTENANCE GRATUIT  
 Déclenchement de chaque poste de désenfumage 

 Maintenance annuelle planifiée 

 Tarification préférentielle 

 Forfait déplacement 

 Graissage des organes et remplacement des cartouches. 

 

 

25,00 € HT/poste 
30.00 TTC 

A PARTIR DE selon modèle 

NOMBREUX ACCESSOIRES DISPONIBLES : 

Poulies, DAD, détecteurs, cartouches, déclencheurs,… 

VERIFICATION ANNUELLE 
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Accessoires 
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AUTRES MODELES DISPONIBLES SUR DEMANDE 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
40 



 

 

 

 

 

 

   

 
41 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
42 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 le Bourg 

58300 VERNEUIL 
 

 

Tél : 03-86-25-46-23 
Fax : 09 57 09 97 19 

Du lundi au vendredi de 8h à 17h 

 

www.eovis.fr 

 

e- mail : contact@eovis.fr 
 

RCS Nevers 821 126 894 

SIRET 82112698400011 

http://www.eovis.fr/
mailto:contact@eovis.fr

